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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 16/11/2017         5 270,46
DOW JONES 16/11/2017        23 256,89

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957
1,1840                 1USD = 554,018 1 USD 573,408                                                        
1,5103                 1CAD = 434,322       1 CAD                457,652    

133,4500                 1JPY  = 4,915 100 JPY 511,140
0,8991                 1GBP = 729,571 1 GBP 761,758
1,1675                 1CHF = 561,848 100 CHF 58 900,30
17,0212                 1ZAR = 38,538 100 ZAR 4 007,45
11,1414                 1MAD =                           58,876 1 MAD                   61,22
7,8404                 1CNY = 83,664 1CNY 86,17

122,6100                 1KES = 5,350 1KES 5,51
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
16 Novembre 2017: 61,64

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 16/11/2017

La nouvelle mercuriale a
été initiée fin septembre
2017, suite à une concerta-
tion tripartite gouverne-
ment- secteur privé-société
civile. Après plus de 1 600
contrôles effectués depuis
le 4 octobre dernier sur le
terrain pour le respect de
ladite mercuriale, la direc-
tion générale de la
Concurrence et de la
Consommation et les syndi-
cats des détaillants ont
tenu hier à faire le point
d'étapes.

« PRÈS de 60 % des détail-
lants respectent cette poli-
tique sectorielle du
gouvernement en matière
de lutte contre la vie chère,
et nous avons recensé près
de 40 % d'opérateurs qui ne

respectent pas les directives
sur la mercuriale«, a indi-qué Emmanuel EyegheNze, directeur général de laConcurrence et de laConsommation. Avantd'ajouter « il ne faut pas,
pour autant, s'alarmer sur
les 40 % des cas non
conformes. Il peut s'agir
d'un défaut d'affichage des
prix homologués ou d'un
dépassement de prix sur un
ou deux produits, quand on
sait que la liste de la mercu-
riale porte sur 167 produitsdifférents», a tenu à nuan-cer le directeur général. Lors des échanges entre lesreprésentants de l'admi-nistration et les responsa-bles des syndicats, les deuxparties ont décortiqué lesfacteurs de ces 40 % de casnon conformes, puis iden-tifié les leviers pour les ré-duire davantagerapidement. 

Ainsi, le trop peu de com-munication entre le som-met des syndicats (qui ontdes rapports avec l'admi-nistration) et la base de cesmêmes syndicats constitueun frein. Comme l'a relevéSy Ibrahim, commerçantau quartier Razel(Owendo), « beaucoup des
détaillants de proximité ne
sont pas syndiqués, et même
parmi les syndiqués, très
peu ont accès à l'informa-
tion quant aux directives de
l'administration portant

sur les prix.»D'où la nécessité d'innoverdans la diffusion de l'infor-mation auprès des épice-ries des quartierssous-intégrés. Comme on pourrait l'ima-giner, quelques responsa-bles de syndicats commeMamadou de la Confédéra-tion des syndicats duGabon, ont tenté d'expli-quer le non-respect de lamercuriale par des aug-mentations des prix enamont par les grossistes.

D'autres ont renchéri quedes grossistes qui leur cè-dent la marchandise à cré-dit, facturent au-dessus desprix de gros de la mercu-riale. Pour une autre catégoriede syndicalistes, il s'agitdes dénonciations de mau-vaise foi. « Les grossistes
sont loyaux», a dit TalebMohamed du Collectif dessupérettes. Sur ce point, EmmanuelEyeghe Nze a tenu àconfondre les récalcitrants: « les grossistes que j'ai
reçus la semaine dernière
disent que les détaillants
sont responsables. Alors, ap-
portez-moi vos factures
d'achat chez les grossistes
et l'administration appré-
ciera. Durant les échanges, le di-recteur général de laConcurrence et de laconsommation s'est voulu

clair: « l'objectif de l'admi-
nistration n'est pas d'infli-
ger des amendes. L'objectif
est de permettre aux
consommateurs d'acheter
moins cher. Notre rôle est
aussi de faire de la pédago-
gie.»Certes, les deux parties ontadmis que des problèmesexistent sur la faible margedu paquet de sucre (10francs), sur certains typesde beurres et d'huiles. Maiscomme l'a suggéré TalebMohamed, les supérettesvont porter cette préoccu-pation à l'attention du co-mité techniqueadministration-secteurprivé. S'agissant des commer-çants de l'intérieur dupays, une réflexion est encours, notamment sur leprix du sac de riz tiré versle haut par le fret (coût detransport). 

40 % de détaillants ne respectent pas les directives 
gouvernementales

Lutte contre la vie chère

Innocent M'BADOUMA
Libreville / Gabon

Emmanuel Eyeghe Nze, directeur général de la 
Concurrence et de la Consommation pendant la réunion.
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LE ministre d'Etat, minis-tre de l'Economie numé-rique, Alain-ClaudeBilie-By-Nze, a visité mardidernier, à Libreville, les lo-caux devant abriter l'incu-bateur gouvernementaldes start-up et évalué, parla même occasion, l'étatd'avancement des travauxde ce qui constitue la com-posante numérique du

projet e-Gabon, financépar la Banque mondiale, àhauteur de 54 millions dedollars USD.  Pour une optimisation dufonctionnement de cettefuture plate-forme d'inci-tation à la création des en-treprises numériques, legouvernement cherche àattirer des majors, àl'exemple de Total, pourêtre parties prenantes àcet incubateur. Le ministred'Etat, Alain-Claude Bilie-By-Nze s'est adonné à l'ex-plication suivante: « l'incubateur des start-up va
fonctionner comme une so-
ciété d'exploitation avec

des capitaux propres. Bien
sûr, l'Etat sera représenté
au sein du conseil d'admi-

nistration de l'incubateur
par la Société du patri-
moine et des infrastruc-
tures numériques (SPIN,
ndlr). »D'ores et déjà, les autoritésse fixent la date de fin fé-vrier 2018 pour l'ouver-ture de l'incubateur. « Le
directeur général de l'incu-
bateur a été recruté et des
missions précises lui ont été
assignées», a ajouté lemembre du gouverne-ment. Et celui-ci de préciser : «
six mois après le lancement

des activités de l'incuba-
teur, une évaluation sera
faite.» En effet, M. Bilie-By-Nze veut voir ce challengenational d'un numériquecréateur d'emplois et de ri-chesse démarrer en cha-peau de roue.Pour sa part, Gaëtan Bou-raga, le directeur généralen question, admet que letemps urge. « Nous devons
accompagner les promo-
teurs de start-up de ma-
nière à créer une classe
d'hommes d'affaires du nu-
mérique», a-t-il souligné. 

L'incubateur des start-up pourrait démarrer fin février 2018
Projet numérique e-Gabon

I.M'B
Libreville / Gabon

Alain-Claude Bilie-By-Nze et Olivier Godron lors de
la visite des locaux du futur incubateur des start-up.
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L’ÉCOLE nationale des eauxet forêts (Enef) a reçu, mardidernier, dans ses locaux si-tués dans la communed’Akanda, la visite de l’admi-nistrateur des projets del’Organisation internationaledes bois tropicaux (OIBT),Polycarpe Masupa Kambale,et du coordonnateur du Ré-seau des institutions de for-mation forestière etenvironnementale del’Afrique centrale (Riffeac),

Claude Kachaka Sudi Kaiko.Cette visite avait pour butd'apprécier l’avancement duprojet de construction d’unatelier de menuiserie avecmezzanine à l’Enef. Et aussice qui reste à réaliser dans ladeuxième phase du projet deréhabilitation de l’école.Cette menuiserie estconstruite par l’entreprisechinoise Zhengwei tech-nique coopération, sur un fi-nancement du Riffeac.Venant en appui au Masteren science du bois de l’Enef,elle servira de laboratoire dubois aux étudiants. Elle seradotée à cet effet d'une salle

informatisée avec bureaux etdes machines performantes,afin de mieux former lesjeunes de la sous-région àces métiers d’avenir.« Je suis satisfait car, on tend
vers la fin des travaux. Mais
c’est l’appréciation de l’Enef
qui fera en sorte qu’on puisse
attendre une nouvelle phase.
Donc, nous sommes venus
pour le feed-back », a souli-

gné ClaudeKachaka Sudi Kaiko.Même si le montant des fi-nancements n’a pas été dé-voilé, le coordonnateur a,néanmoins, affirmé quel’Enef a déjà touché ladeuxième tranche de la do-tation couvrant l'ensembledes travaux. Selon le direc-teur général de l’Enef, les tra-vaux sont déjà réalisés à plus

de 80%. « Il va donc rester la
connexion à l’électricité et à
l’eau. La deuxième phase sera
l’équipement matériel car, il
s’agit d’une menuiserie. (…)
Nous souhaitons que l’OIBT,
après cette construction,
équipe l’atelier avec suffisam-
ment de machines, afin d’ap-
puyer la politique
gouvernementale qui s’inscrit
dans le plan du Gabon émer-
gent dans son pôle de compé-
tence bois. On peut dire que
cette menuiserie va soutenir
les nouveaux métiers qui se-
ront exercés dans la zone de
Nkok », a expliqué le direc-teur général de l’Enef, Dr

Bruno Nkoumakali.Pour rappel, l’Enef a été rete-nue comme étant un pôled’excellence dans l’industriedu bois à l’échelle sous-ré-gionale. Aussi, en plus duMaster bois, l’école offre-t-elle deux cycles de forma-tion. Il s’agit d’un cyclemoyen destiné à la forma-tion des agents et adjointstechniques des eaux et fo-rêts. Et un autre cycle supé-rieur destiné à la formationdes ingénieurs des tech-niques et ingénieurs deconception des eaux et fo-rêts.

Bientôt une menuiserie ultra-moderne
Ecole nationale des eaux et forêts (Enef)

F.A.
Akanda/Gabon Le bâtiment

est réalisé
à 80%.
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